
Formulaire d’autorisation  
de communication de données à un Tiers 

Données relatives à l’activité de GRDF dans le cadre de la concession pour la distribution publique de gaz 

A. Le Titulaire du contrat de concession pour la distribution publique de gaz (Commune) 

 

Nom de la commune :  

Nom et prénom du maire : �

 

Adresse postale : �

Code postal :

Commune 

 

Courriel :  

Téléphone portable (optionnel) :

 

A. Tiers 

 

Dénomination :  Syndicat Départementale d’Énergie de la Savoie (SDES) 

Forme juridique (SA, SARL, …) : SIVOM       N° d’identification (SIREN) :  257302232       RCS (Ville) : sans objet  

 

Adresse postale :  81 rue de la Petite Eau   

Commune :  La Motte-Servolex                   Code postal : 73290 

Représenté par : Nom : MOMMESSIN      Prénom : Jean-Elie     Fonction : Responsable concessions 

Courriel professionnel :  je1.mommessin@sdes.com 

 

En signant ce document, vous déclarez être le titulaire du contrat de concession pour la distribution publique de gaz sur la 
commune inscrite en partie A et autorisez GRDF à communiquer directement au Tiers ci-dessus désigné (B),  les données dont 
la liste figure en annexe du présent document. 

 

Par ailleurs, j’autorise GRDF à intégrer le périmètre de ma concession dans le cadre des données accessible par l’intermédiaire 
de l’espace collectivité mis à disposition par GRDF à l’adresse suivante Mon espace Collectivité - GRDF - Accueil. 

 

Les données demandées sont comprises dans la période ci-dessous : Du 01/01/2020 au 31/12/2025 

mailto:je1.mommessin@sdes.com
https://monespace.grdf.fr/collectivite/


Date et Lieu 
 Signature 

 

 

Fait à   

Le 

  

 

 

 

 

Formulaire à retourner par courriel à Monsieur Mommessin : je1.mommessin@sdes.com

 

   

Ces données seront utilisées aux fins de réaliser des conseils énergétiques, des études, ou des prospectives des réseaux gaz 

La présente autorisation ne peut être cédée. 

Elle est consentie pour toute la période d’exécution de l’étude ou à défaut jusqu’au 01/04/2027 

La présente autorisation est conservée pendant 5 ans à compter de sa signature conformément à l’article 2 224 du code civil. 

Les données acquises auprès des services de GRDF sont détruites par le Tiers dès la fin de validité de la présente autorisation. 

 

Les informations contenues dans cette autorisation sont destinées au(x) Gestionnaire(s) de Réseau(x) destinataire(s) qui 
s’engage(nt) à ne pas communiquer ces informations sauf obligation réglementaire. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée et au règlement (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016, les informations recueillies peuvent être enregistrées dans un 
fichier informatisé par le(s) Gestionnaire(s) de Réseau(x) à des fins de gestion et de traçabilité des demandes.  

 

Vous disposez d’un droit d'accès à vos données. Vous disposez, également, d’un droit à la limitation du traitement et à la 
portabilité des données à caractère personnel vous concernant. Vous pouvez exercer ces droits auprès des Tiers en les 
contactant à l’adresse indiquée dans la partie B et/ou auprès de GRDF. 

 

 

mailto:je1.mommessin@sdes.com


Annexe – liste des données pour lesquelles est délivrée l’autorisation de transmission / 
communication au SDES par GRDF  

 

☐ Les compte-rendu annuels d’activités de concession (CRAC) de la commune concernée ainsi que 
les données sous-jacentes sur la période 2018 – 2024, comprenant l’intégralité des informations 
contractuelles et réglementaires (article D. 2224-48 à D. 2224-52 du code général des collectivités 
territoriales) notamment :  

 

- l’essentiel du contrat de concession ;  

- les principaux résultats, les faits marquants et les perspectives d’évolution du service se 
rapportant à la concession ; 

- les indicateurs de suivi de qualité de service et de sécurité ; 

- une synthèse des incidents survenus sur le réseau, ainsi qu’un retour sur les incidents 
significatifs ; 

- un compte-rendu de la politique d’investissement ; 

- les dépenses d’investissements futurs telles que visées au décret n°2016-495 du 21 avril 2016 ; 

- une synthèse de la valorisation du patrimoine par nature de biens (biens concédés et autres 
biens y compris quote-part des biens propres du Concessionnaire) ; 

- une synthèse de l’inventaire des réseaux de la Concession comprenant la longueur des 
canalisations répartie par type de matériau et de pression ; 

- un compte d'exploitation de la Concession détaillant en particulier ; 

- les recettes liées à l’acheminement du gaz, les recettes liées aux prestations complémentaires, 
et les éventuelles recettes pour l’acheminement du gaz vers un réseau aval n’étant pas dans la 
zone de desserte péréquée ; 

- les charges d’exploitation de la Concession, les charges liées aux investissements 
(remboursement économique des investissements et coût du financement), en cohérence avec 
les charges prises en compte par la CRE pour la détermination du tarif d’acheminement ; 

- l’impact climatique et la contribution de la concession à la péréquation tarifaire ; 

- la liste des raccordements au réseau des installations de production de biométhane. 

- CPT 

☐ Les données cartographiques suivantes :  

- Les données moyenne échelle (1/2000ème) fournies sont les suivantes : 

▪ le tracé des réseaux de distribution de gaz ; 

▪ la matière, le diamètre, le niveau de pression et la décennie ou l’année de pose 
des canalisations ; 

▪ les robinets de réseaux utiles à l’exploitation ; 

▪ les Branchements tels que reportés sur la cartographie moyenne échelle ; 

▪ la position des postes de livraison et de distribution publique. 

Les plans remis à l’Autorité Concédante comportent les canalisations et Branchements abandonnés 
représentés en cartographie moyenne échelle. 



 

☐ Les données ci-dessous sur la période 2018 – 2024 :  

 

- Essentiel de la concession :  

- Activités :  

o Clients et usagers :  

 

Clients et Consommations 
par secteur et par tarif 

Détail par commune (INSEE) du nombre de clients et quantités acheminées en MWh 
par secteur d'activité (résidentiel, tertiaire, industrie, agriculture) et par tarif de 
distribution (T1, T2, T3, T4, Tp).  

 

Dans ce jeu de données, les Données à Caractère Personnel (DCP) sont secrétisées 
mais elles peuvent être transmises à l’Autorité Concédante sur demande, contre 
remise d’un bordereau d’accusé de réception de DCP. 

Clients par tranches de CAR  

(C1, C2, C3) 
Par commune (INSEE), nombre de clients par tranches de CAR (C1, C2, C3)  

Nombre de PCE sur 
Branchements Individuels & 
Collectifs 

Nombre de PCE actifs, inactifs, improductifs ou résiliés sur Branchements Collectifs 
et Individuels au 31 décembre N-1 

  

- Sécurité des réseaux : 

 

Maintenance - Recherche 
Systématique de Fuite 

Longueur de réseau de gaz surveillé/planifié à pied ou avec le Véhicule de 
Surveillance du Réseau (VSR) par commune  

Taux de linéaires de réseau en exploitation surveillés à fin d’année N conformément 
à la réglementation en vigueur (par commune). 

Maintenance - Visite des 
Robinets utiles à 
l’exploitation 

Nombre de visites de maintenance réalisées/planifiées sur des robinets de réseau 
gaz par commune  

Taux de robinets de réseau utiles à l’exploitation pour lesquels la maintenance 
préventive à fin d’année N est conforme à la réglementation en vigueur (par 
commune). 

Maintenance - Visite des 
Postes de Détente Réseau 
(PDR) 

Nombre de visites de maintenance réalisées/planifiées sur des Postes de détente 
réseau (PDR) par commune  

 

Taux de PDR en exploitation pour lesquels la maintenance préventive à fin d’année N 
est conforme à la réglementation en vigueur (par commune). 

Maintenance - visite des 
ouvrages de protection 
cathodique 

Nombre de visites de maintenance réalisées sur des ouvrages de protection 
cathodique (ou nombre de mesures effectuées pour les prises de potentiel) par 
commune 



Maintenance - Visite des 
Branchements collectifs 

Nombre de visites de maintenance réalisées/planifiées sur des Branchements 
Collectifs par commune 

Détail diagnostics par 
commune 

Détail des diagnostics d'installations intérieures réalisés à l'initiative de GRDF (avec 
accord client), et des situations de Danger Grave et Immédiat (DGI) détectées à 
l'occasion de ces diagnostics 

Dépose - Pose des 
Compteurs 

Nombre de poses / déposes de Compteurs dans le cadre de la Vérification 
Périodique d'Etalonnage (VPE). On distingue :  

- La DPCd : DPC des Compteurs domestiques (débit <16m3/h)  

- La DPCi : DPC des Compteurs industriels (débit >=16m3/h).  

La technologie des Compteurs définit la fréquence à laquelle la DPC doit être 
réalisée (20 ans pour les Compteurs domestiques à soufflet, 15 ans pour les 
Compteurs industriels à soufflet et 5 ans pour les Compteurs à piston et turbine). 

Détail DT/DICT Détail par commune du nombre de DT et de DICT reçues et traitées par GRDF, avec 
le détail des demandes pour lesquelles GRDF est concerné. 

 

- Patrimoine :  

 

Ouvrages réseau - Inventaire 
des Canalisations 

Inventaire à la maille INSEE des canalisations par pression, diamètre, matière et 
année de pose. 

Ouvrages Réseau - Inventaire 
des canalisations en acier 
non protégé 

Inventaire à la maille INSEE des canalisations en acier non protégées 
cathodiquement de manière active, par pression, diamètre et année de pose. 

Ouvrages réseau - Inventaire 
des robinets de réseau 

Liste des robinets par commune, pression, année de pose… 

Ouvrages Réseau - inventaire 
des Postes de Distribution 
Réseau gaz 

Inventaire des Postes de détente réseau gaz avec précision de la situation (en 
antenne ou maillé), des pressions en amont et aval, débit, année de mise en service 
et télé-exploité ou non. 

Ouvrages réseau - Inventaire 
des ouvrages de protection 
cathodique 

Inventaire des différents types d'ouvrages de protection cathodique présents sur 
chaque commune (anodes, postes de soutirage, drainages, prises de potentiel…) 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des Branchements 
Collectifs 

Inventaire des Branchements Collectifs avec précision de la matière, de la pression, 
de l'année de mise en service et présence d'une Prise de Branchement à 
Déclencheur Intégré (PBDI) (= équipement de sécurité)  

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des Conduites 
d'Immeuble 

Inventaire des conduites d'immeuble sur Branchements Collectifs avec indication 
sur la matière 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des Conduites 
Montantes 

Inventaire des conduites montantes sur Branchements Collectifs avec indication 
sur la matière 



Ouvrages Collectifs - 
Inventaires des Conduites de 
Coursives 

Inventaire des conduites coursives sur Branchements Collectifs avec indication sur 
la matière 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des Nourrices de 
Compteurs 

Inventaire des nourrices sur Branchement Collectif avec indication sur la matière  

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des tiges Cuisine 

Inventaire des tiges cuisine sur Branchement Collectif avec indication sur la matière 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des Branchements 
particuliers 

Inventaire des Branchements Particuliers avec précision sur la matière 

Compteurs - Inventaire des 
Compteurs 

Nombre de Compteurs de tous types et tous débits 

 

 

Les chantiers :  

 

Travaux - Mises EN service Liste des mises en service dans l'année : détail du numéro d'affaire, finalité, type 
d'ouvrage, quantité et montant de l'investissement 

Travaux - Mises HORS service Liste des mises hors service dans l'année : détail du numéro d'affaire, finalité, type 
d'ouvrage, quantité 

Travaux - Affaires 
développement abouties 
avec et sans Extension 

Liste des affaires de développement abouties avec et sans Extension de réseau de 
gaz : finalité de l'affaire, valeur du critère B/I, Participations clients, montant de 
l'investissement GRDF. 

Etudes de rentabilité (B/I) 
réalisées dans l'année 

Détail des études de rentabilité (B/I) réalisées dans l'année, comprenant les 
investissements prévus, les nombre de clients, la valeur du B/I et les Participations 
nécessaires 

 

Les investissements :  

 

Investissements réalisés - par 
Finalités - en Flux 

Investissements par finalité. Flux de dépenses de l’année pour les typologies 
suivantes : Raccordements et transition écologique, modification d’ouvrages à la 
demande de tiers, adaptation et modernisation des ouvrages, comptage, autres. Par 
commune. 

Investissements réalisés - par 
famille d'ouvrages - en Mises 
en service 

Investissements réalisés. Mises en service sur les biens concédés (premier 
établissement ou renouvellement) et sur les autres biens par famille d’ouvrages. Par 
commune. 

Investissements réalisés - par 
famille d'ouvrages - en Flux 

Investissements réalisés. Flux de dépenses de l’année sur les biens concédés 
(premier établissement ou renouvellement) et sur les autres biens par famille 
d’ouvrages. Par commune. 



Investissements réalisés - par 
Finalités - en Mises en 
service 

Investissements par finalité. Mises en service pour les typologies suivantes : 
Raccordements et transition écologique, modification d’ouvrages à la demande de 
tiers, adaptation et modernisation des ouvrages, comptage, autres. Par commune. 

 

Valorisation du patrimoine : 

 

Valeur Nette Ré-évaluée et 
charges d'investissement - 
Zone Péréquée 

Valorisation du patrimoine (zone péréquée) sur les biens concédés et les autres 
biens : part de remboursement économique des ouvrages, part du coût de 
financement, valeur nette réévaluée des ouvrages en début et fin d'année. 

Valorisation du patrimoine - 
Détail par ouvrage 

Détail des données sur la valorisation du patrimoine par ouvrage : part de 
remboursement économique des ouvrages, part du coût de financement, valeur 
nette réévaluée des ouvrages en début et fin d'année 

Origine de financement des 
ouvrages  

Origine de financement des ouvrages par commune des biens concédés et des 
autres biens : part financée par GRDF, part financée par l'Autorité Concédante, part 
financée par les tiers. 

 

La transition écologique : 

 

Capacité d'injection de 
biométhane et quantité 
annuelle de biométhane 
injecté de chaque installation 
selon sa typologie 

Ce jeu de données permet de visualiser l’évolution année par année depuis 2013 
des installations d’injection de biométhane raccordées au réseau de distribution de 
GRDF, leur capacité d’injection, la localisation de leur lieu d’injection ainsi que la 
quantité annuelle injectée. 

  

 

☐ Les indicateurs décrits ci-dessous.  

Ils pourront être ajustés, toutes choses égales par ailleurs, afin de prendre en compte les évolutions 
techniques ou réglementaires, en particulier l’arrêté mentionné à l’article D.2224-51 du code général des 
collectivités territoriales.  

C = maille Concession (Contrat)  D = maille départementale 

R = maille régionale du Concessionnaire N = maille nationale 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS Maill
e 

Description 



QUALITE ET SECURITE DU RESEAU GAZ 

Nombre de fuites sur canalisations  C 
Nombre de fuites sur les canalisations de la Concession, 
signalées lors de la recherche systématique de fuites ou 
comptabilisées lors d’interventions de sécurité. 

Nombre de fuites sur CICM C 

Nombre de fuites sur les Conduites d’Immeuble ou les 
Conduites Montantes, signalées lors de la recherche 
systématique de fuites ou comptabilisées lors d’interventions 
de sécurité sur le périmètre de la Concession. 

Nombre de fuites sur Branchements  C 

Nombre de fuites sur Branchements Individuels et 
Branchements Collectifs (en amont de l’Organe de coupure 
générale), signalées lors de la recherche systématique de 
fuites ou comptabilisées lors d’interventions de sécurité sur le 
périmètre de la Concession. 

Nombre d'incidents selon le niveau de 
pression 

C 

Nombre total d'incidents sur réseau, selon les regroupements 
de pression suivants : 

- BP + MPA 

- MPB + MPC 

Nombre de dommages aux ouvrages 
avec fuite 

C Nombre de dommages aux ouvrages avec fuite sur les réseaux 
enterrés. 

Nombre de Clients finals coupés pour 
incidents 

C Nombre de Clients finals coupés suite à incident ou 
intervention non planifiée sur le Réseau de la Concession. 

Nombre d'interventions suite appels de 
tiers  

C 
Nombre total d’interventions suite appels de tiers, en 
distinguant interventions de sécurité et dépannages, des 
techniciens d’intervention sécurité gaz du Concessionnaire. 

Taux d’interventions de sécurité en 
moins de 60 minutes D 

Nombre d’interventions de sécurité pour lesquelles il s’écoule 
moins de 60 minutes entre l’appel au numéro Urgence 
Sécurité Gaz et l’arrivée du technicien d’intervention de 
sécurité, rapporté au nombre total d’interventions de sécurité. 

Taux de Procédures Gaz Renforcées 
(PGR) 

 

C Nombre d’interventions conjointes du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours et du technicien d’intervention du 
Concessionnaire qualifiées de PGR, en regard du nombre total 
d’interventions de sécurité.  

Délai d’interruption du flux gazeux sur 
Procédure Gaz Renforcée (PGR) sur voie 
publique 

D Mesure le délai entre le signalement de l’incident et l’arrêt du 
flux gazeux. Il est calculé à la maille départementale (maille du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours). 

ACTIVITES DE MAINTENANCE 

Programme de maintenance 

 

C Taux de maintenance préventive des postes de détente réseau, 
robinets de réseau utiles à l’exploitation et Branchements 
Collectifs, calculé sur le périmètre de la Concession : nombres 
d’actes réalisés dans l’année sur nombre d’actes planifiés 
dans l’année conformément à la politique de maintenance du 
Concessionnaire. 

Ces indicateurs sont complétés, pour les postes de détente 
réseau et les robinets de réseau utiles à l’exploitation, par des 



données permettant de calculer le taux d’ouvrages visités 
conformément à la réglementation. Ces données permettent le 
calcul de deux des items du « Radar Sécurité » visé à l’Erreur ! S
ource du renvoi introuvable. 

Surveillance du Réseau C 

Taux de réalisation de la recherche systématique de fuites   
calculé comme étant la longueur de réseau inspectée sur la 
longueur de réseau à inspecter.  

Cet indicateur est complété par des données permettant de 
calculer le taux de linéaire visité conformément à la 
réglementation.  

Ces données permettent le calcul d’un des items du « Radar 
Sécurité » visé à l’Erreur ! Source du renvoi introuvable. 

 

RACCORDEMENTS ET TraNsItion écologique 

Premières mises en service clients C Nombre de nouvelles mises en service suite à une demande 
Fournisseur. 

Taux de Raccordement dans les délais 
(hors Extensions de réseau) 

C Nombre de Raccordements réalisés dans le délai convenu avec 
le client final  

/  

Nombre total de Raccordements réalisés  

Taux de satisfaction « Raccordement » 

 

R Pour les clients résidentiels, part des clients (en %) se déclarant 
satisfaits et très satisfaits sur l’item « Raccordement » lors de 
l’enquête diligentée annuellement par le Concessionnaire. 

Pour les clients non résidentiels (industriels, tertiaires, 
collectivités locales), le Concessionnaire donnera a minima des 
éléments d’analyse qualitatifs sur l’évolution du niveau de 
satisfaction globale. 

Compteurs communicants C 

Nombre de Compteurs communicants installés sur le territoire 
de la Concession. 

Modalités d’information mises en œuvre pour informer les 
clients gaz. 

Injection de Gaz renouvelable C Nombre de points d’injection de Gaz renouvelable sur le 
territoire de la Concession (existants et en projet). 

Mobilité propre au gaz C Nombre de stations GNV (ouvertes au public ou multi-acteurs) 
raccordées au Réseau de la Concession. 

Rendement de réseau 

 

 

N Mesure la performance du Réseau en prenant en compte les 
pertes constatées (fuites ou fraudes) et les biais de comptage. 
Cette performance est évaluée à partir des quantités d’énergie 
mesurées en entrée et en sortie du Réseau de distribution, 
retraitées pour pouvoir être comparées sur une même année 
civile et corrigées des effets du climat. 



 

CONNAISSANCE DU PATRIMOINE 

Indicateur de connaissance 
patrimoniale  

 

 

C 

Auto-évaluation par le Concessionnaire de sa connaissance du 
patrimoine de la Concession.  

Il s’agit d’un indice composite constitué de sous-indicateurs 
répartis en trois catégories (inventaire, cartographie, autres 
éléments de connaissance et de gestion). Chacun des sous-
indicateurs doit atteindre un nombre maximal de points. La 
valeur de l’indice, calculée chaque année, est comprise entre 
zéro (0) et 100. Les modalités de calcul sont précisées par le 
Concessionnaire dans le compte-rendu annuel d’activité. 

CARTOGRAPHIE DES RESEAUX 

Taux de canalisations en classe A C 

Cet indicateur correspond au taux de Classe A pour les 
canalisations au périmètre de la Concession.  

La dénomination classe A correspond à la précision 
cartographique maximale Grande Echelle (±40 cm pour les 
réseaux rigides et ±50 cm pour les réseaux flexibles) de la 
réglementation (arrêté du 15 février 2012) et vise à améliorer la 
prévention des dommages aux ouvrages. Cette précision est 
obligatoire pour tous les réseaux posés après 2012. Le 
Concessionnaire a entamé une démarche volontariste pour 
classer en A les canalisations posées ante 2012 sans que cela 
soit réglementairement obligatoire. 

Le Concessionnaire communique sur simple demande de 
l’Autorité Concédante le taux de géoréférencement des plans 
et le taux de linéaire réseau en classe A par commune 

Nombre de plans mis à jour dans 
l’année C 

Nombre d’actes de mise à jour de la cartographie en 
préparation ou à la suite de travaux ou plus ponctuellement à 
l’occasion d’actions correctives, sur le périmètre de la 
Concession. 
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